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- Arrêté préfectoral n° 051-079-22-0004 du 30 janvier 2023 autorisant l’installation d’enseignes pour l’établissement MALENO BOUZY (SARL)
sous l’enseigne CARREFOUR EXPRESS sur un immeuble sis au 13 B Rue du Trépail à Bouzy (51150)

Direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations (D.D.E.T.S.P.P.)
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- Appel à projets du 6 février 2023 du département de la Marne – Campagne d’ouverture 2023 de 33 places de centre provisoire d’hébergement 
dans le département de la Marne

- Appel à projets du 6 février 2023 du département de la Marne – Campagne d’ouverture 2023 de 55 places en Centre d’Accueil pour Demandeurs
d’Asile (CADA) dans le département de la Marne

- Appel à projets du 6 février 2023 du département de la Marne – Campagne d’ouverture 2023 de 50 places en Centre d’Accueil et d’Examen des 
Situations (CAES) dans le département de la Marne
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